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CABINET DU PRESIOENT

ORDONNANCE N" 97 . 23/PCS/CAB DU 20 JUIN 1997 PORTANT
NOMINATION DU MARECHAL DES LOGIS GHEF KOHONOU
FREDERIC EN QUALITE D'ADJOINT AU CHEF DU SERVICE DE
SECURITE DE LA COUR SUPREME

LE PRESIDENT DE LA GOUR SUPREME DE LA REPUBLIQUE DU BENIN,

VU : La Loi N' 90-32 du 11
République du Bénin ;

Décembre 1990 portant Constitution de la

vU : L'ordonnance No 96-001/pcs-cab du g Janvier 1996 portant
composition, attributions et fonctionnement du cabinet du président de la
Cour Suprême ;

vu . L'ordonnance N"91-10/pcs-cab du l4 Août 199i abrogeant
l'ordonnance N'90-1s/PCS-cab du 17 décembre 19g0 et fixant les
avantages en nature et en espèces alloués aux Magistrats et au personnel
de la Cour Suprême ;

vu : L'ordonnance 21lPR du 26 Avril 1g66 remise en vigueur par la Loi N" g0-
12 du 1er Juin 1990 et portant composition, attributions ei fonctionnement
de la Cour Suprême ;

Vu : L'Ordonnance N" 96-31/pCS-CAB du 31t12t1996
dispositions de l'Ordonnance No 91-1O/PCS-CAB du 14
les avantages en nature et en espèces alloués aux
personnei de la Cour Suprême ;

complétant les
Août 1991 fixant

Magistrats et au

vU : Le Décret N' 95-382 du 22 Novembre 1g9s portant nomination de
Monsieur Abraham zlNZlNDoHoUE en qualité de président de la cour
Suprême ;

vu : Le Procès-verbal relatif à la prestation de serment de Monsieur Abraham
ZINZINDOHOUE en date du 30 Novembre 1995;

vU : La lettre N" 337/2-DGGN-Dp du 04 septembre 1996 retative à la mise à
disposition de la cour suprême du Maréchal des Logis chef KoHoNou
Frédéric et autres ;
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Considérant les nécessités de service ;

ORDONN E

Article ler: Monsieur,KoH-oNgu Frédéric, Maréchar des Logis chef estnommé Adjoint au chef du service de sécurité o" ià ôàrrèrîer"

Article 2: Monsieur KoHoNou Frédéric bénéficie des avantages en nature eten espèces prévus par |ordonnance N. g6-3J/pcs_cAB du311121996 qui comprète |ordonnance N" 91-1Oipcs_cAB du 14Août 1991 fixant res avantages en nature et en espèces àlroués auxMagistrats et au personnel àe la Cour Suprême.

A.ticle 3 : La présente ordonnance qui prend effet pour compter de ra date deprise de service_de |intéressé, sera pubriée au Journar offrcier de raRépubtique du Bénin.

Cotonou, le 20 Juin 1gg7

Abraham ztNztNDO HOUE
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